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Objet : Licences 2021/2022 et visa médical 
 
 

Villeurbanne, le 10 septembre 2021 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

A compter du 15 septembre 2021, seules les licences au millésime 2021/2022 sont censées 
être acceptées sur les compétitions. 
 

Toutefois, le Bureau exécutif a de nouveau décidé, pour le début de cette nouvelle saison 
sportive, d’un assouplissement dans le contrôle des licences 2021/22 (absences de licences, 
défauts de tampon médical, ...) pour le week-end des 18 et 19 septembre et des 25 et 26 
septembre uniquement. 
 

Il est donc demandé aux arbitres et à leurs assesseurs de tolérer la présentation de : 
✓ La licence 2020-2021 avec certificat médical ou 
✓ La licence 2020-2021 sans certificat médical + licence 2019-2020 revêtue du certificat 

médical + questionnaire de santé ou 
✓ La licence 2020-2021 sans certificat médical + certificat médical de moins de 3 ans + 

questionnaire de santé. 
 

En revanche, ils devront vérifier scrupuleusement les fiches d’inscriptions aux diverses 
compétitions. Ces fiches devront comporter les noms des joueurs et être obligatoirement 
signées par le chef d’équipe, qui de ce fait attestera la composition réglementaire de son 
équipe. 
 

Il est rappelé que les licenciés qui ont conservé leur visa médical de la saison 2018/2019 
doivent le renouveler cette année.  
D’autre part, le questionnaire de santé n’est valable qu’une saison. 
 

En souhaitant à toutes et tous un bon début de saison, recevez, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes meilleures salutations. 

 

Pour Hubert CHANEL 
La Secrétaire générale, 

 
Marie-Claire BIELLI 


